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ARTICLE 101

À l’alinéa 4, substituer au mot :

« par »

les mots :

« , selon le cas, par l’administrateur, le liquidateur ou »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de mettre en cohérence l'amendement avec l'article L. 1233-58 du code du travail, ce sous-
amendement a pour objet de préciser que peuvent aussi rechercher les moyens du groupe 
l’administrateur ou le liquidateur judiciaire selon la situation de l'entreprise.


